
 

 

 

FLASH  JUIN   2019 

 
APPEL  D’URGENCE :     

 

En dehors des heures d’ouverture de la Mairie et en cas d’urgence 

vous pouvez joindre un élu au : 06.11.91.89.18 
 

 

 

 

CONSEIL  MUNICIPAL  
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal se déroulera le lundi 24      

juin à 20H30 salle des mariages.   

 

 

CEREMONIE DE L’APPEL DU 18 JUIN  
 

A l’occasion du  79ème  anniversaire de l’Appel du 18 juin prononcé par le 

Général de Gaulle, la municipalité convie les Bellevillois à une 

commémoration au monument square du Général de Gaulle le mardi 18 

juin à 18h 00, en présence des associations patriotiques locales.  

Vous êtes toutes et tous conviés à cette manifestation qui sera suivie d’un 

vin d’honneur à la salle des mariages. 

 

 



 

COMPTE  RENDU  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DU  27  MAI  2019 
 

Le Conseil Municipal réuni lors de sa séance du 27 mai 2019, sous la 

présidence de Monsieur le Maire Patrick Bagot, a examiné les points 

suivants : 
 

-Prise en charge des frais de transport et d’hébergement liés à une cure 

thermale prescrite à un agent technique suite à un accident de service, 

-Création de postes dans le cadre d’avancement de grade pour des agents 

du service technique, sport, animation, 

-Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent pour 

pallier la reprise d’un agent du restaurant scolaire, à mi-temps 

thérapeutique, 

-Attribution du marché public d’entretien ménager du Complexe sportif – 

Maison de Loire – Médiathèque à l’entreprise ONET PROPRETE de 

Poilly-Lèz-Gien, pour une durée de deux ans,  

-Attribution d’une indemnisation au magasin Utile la rue de Beaumont dans 

le cadre de la responsabilité sans faute de l’administration, suite aux travaux 

de voirie effectués qui lui ont causés une perte financière, 

-Attribution d’une aide financière pour 4 élèves domiciliés sur la commune 

fréquentant le collège Claude Tillier de Cosne sur Loire, qui partiront en 

voyage scolaire en Angleterre du 30 juin au 05 juillet prochain, 

-Refus d’allouer une subvention exceptionnelle à la Fondation du 

Patrimoine suite à l’appel aux dons lancé par l’AMF pour la restauration de 

Notre Dame de Paris, 

-Refus de verser une subvention au resto du cœur du Cher (St Doulchard), 

l’antenne où s’approvisionnent les bénéficiaires de notre commune étant à 

Bonny sur Loire,  

-Refus de demande de lots pour la tombola organisée par les sapeurs-

pompiers de Sancerre,  

-Approbation d’un plan de financement du SDE 18 pour le remplacement 

d’une lanterne du camping suite à une panne, 

-Autorisation au Maire de signer un projet de convention relatif à 

l’utilisation des plans d’eau par le service FARN du CNPE de Dampierre-

en-Burly comme site de manœuvres,  



-Mise à disposition à titre gracieux du terrain de football du complexe 

sportif au PSPG pour entrainement physique, 

-Autorisation de stationnement sur le parking de la zone industrielle à EDF, 

pour les véhicules des entreprises prestataires durant les travaux du grand 

carénage, 

-Accord pour organisation d’une formation à la médiathèque pour les 

bénévoles des nouvelles bibliothèques qui ont intégré le réseau de la CDC, 

-Avis favorable pour adhésion de la commune d’Apremont-sur-Allier au 

SIVOM Loire et Canal à compter du 1er janvier 2020, 

-Demande pour avis par les délégués du SIAEP (T. Lanternier, E. Loup) de 

se positionner sur la proposition du syndicat qui devra délibérer 

prochainement, portant sur des simulations d’augmentation des tarifs de 

l’eau sur 10 ans, visant à compenser sa capacité financière pour des besoins 

d’investissements futurs : refus à l’unanimité, 

-Mise à disposition de la salle des fêtes au club TERROT moyennant le tarif 

de location bellevillois, dans le cadre d’un rassemblement de motos les 7 et 

8 septembre prochains, 

-Interdiction de stationnement des camping-cars sur les parkings des plans 

d’eau des Grèves et des Genièvres ainsi que de la Maison de Loire. 

-Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de l’APE « les enfants 

d’abord » à la demande et en présence de la présidente de l’association, 

suivi d’un débat questions – réponses, 

L’assemblée est informée : 

-des décisions de justice : affaire Dr Versele /commune de Belleville, et M. 

Grelet (expert nommé dans le cadre du référé expertise du centre aquatique) 

/ commune de Belleville, 

-d’un courrier de la Présidente de la Maison de Loire pour une demande de 

subvention supplémentaire, cette question sera portée à l’ordre du jour du 

prochain conseil, 

- que le dossier pour le règlement en ligne (cantine, garderie, centre de 

loisirs) avance pour une mise en service en septembre, 

- des remerciements de diverses associations pour la subvention attribuée 

- des remerciements du club de natation pour la mise à disposition du centre 

aquatiques des Prèles lors des championnats départementaux du 25 et 26 

mai dernier.  



INFORMATION  CIRCULATION  
 

CONVOIS  EXCEPTIONNELS  
 

Des convois exceptionnels transportant des éoliennes vont traverser 

notre commune en empruntant les routes de Sancerre et Beaulieu. 

Ces camions d’une grande longueur (60 m) vont perturber le trafic et 

le stationnement.  

Les passages sont prévus les 24, 25, 26, 27, 28 juin et les 3, 4, et 5 juillet. 

Les convois les plus longs sont prévus les 24 et 25 juin entre 17 et 19h 

(3 convois par jour), pour les autres ils devraient circuler en journée.  

Un arrêté interdisant le stationnement a été rédigé. Nous vous 

demandons de le respecter scrupuleusement.  

Toutefois afin de préserver l’accès aux commerces, le stationnement 

sera autorisé entre 11h30 et 14h. 

 

J’ADOPTE  2  POULES  NOIRES  DU  BERRY  
 

Le SMICTREM vous propose d’adopter 2 poules noires du Berry, au tarif 

préférentiel de 16€ les 2.  

L’adoptant signera une charte, il s’engagera à :  

- Prendre en charge 2 poules noires afin de diminuer la quantité de 

déchets jetés dans sa poubelle,  

- A aménager un espace d’au moins 15 m2, 

- De ne pas acheter ou adopter de coq, 

- De pratiquer le compostage pour évacuer les fientes,  

- Fournir aux poules en priorité des déchets alimentaires,  

- En cas d’absence (+ 3 jours), confier à un tiers l’alimentation des 

poules et le nettoyage de l’abri, 

- Garder et ne pas consommer les poules pendant au moins 2 ans, 

- Ne pas mettre en cause la collectivité en cas de maladie, vol, mortalité 

ou absence de ponte, 

- Et informer la collectivité en cas de difficultés.  
 

Un guide d’informations est disponible en Mairie.  

Attention si vous souhaitez adopter, inscription en mairie jusqu’au 7 juin 

2019.  



MISE A DISPOSITION DU FOIN  
 

La municipalité va mettre du foin à disposition des Bellevillois.  

Toutes les personnes intéressées sont priées de s’inscrire en Mairie au 

02.48.78.20.50.  

 

JACHERES  FLEURIES  
 

Depuis plusieurs années, la Fédération des Chasseurs, le Conseil 

Départemental et les 5 Pays du Cher ont mis en œuvre une opération 

intitulée « Jachères fleuries et apicoles ».  

Des sachets de graines sont disponibles en Mairie, nombre de sachet 

limité.  

 

TRIATHLON  DU  GROUPE  SCOLAIRE : CIRCULATION  

REGLEMENTEE  
 

Le triathlon organisé par l’Education Nationale aura lieu le 27 juin  2019. 

A cette occasion la circulation sera interdite de 9h30 à 16h30, rue 

Wittelsheim du carrefour avec la rue des Lacs jusqu’au carrefour avec le 

parking du centre aquatique des Presles.  

Une déviation sera mise en place de la façon suivante : rue Wittelsheim, rue 

de Beaumont, rue du stade et vice versa.  

Le stationnement sera interdit de 9h30 à 16h30 sur le parking rue 

Wittelsheim (le long du terrain de rugby), des deux côtés de la rue de 

Wittelsheim : du carrefour avec la rue des Lacs jusqu’au carrefour avec le 

parking de la piscine, sur le parking de la Salle Bruno Capet et sur le parking 

du centre aquatique des Presles.   

 

AGENCE  POSTALE  DE  BELLEVILLE  SUR  LOIRE 
 

Depuis le 1er avril 2019 
 

Ouverture au public   

Lundi – Mardi : 9h00 – 12h30 

Mercredi : 9h30-12h30 

Jeudi – Vendredi : 9h15-12h30 

Samedi : 9h30 à 12h00        02 48 72 60 00 



RELAIS  EMPLOI   
        

Horaires : lundi, mardi, mercredi, jeudi 14h-16h  

 

RECENSEMENT  EN  VUE  DE LA  JOURNEE  DEFENSE  ET  

CITOYENNETE (JDC) 
 

Jeunes français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous recenser ! 

Le recensement est obligatoire ! Une attestation de recensement vous 

sera délivrée par la mairie ; elle vous sera indispensable pour vous 

inscrire aux examens : (Bac, permis de conduire) et concours de la 

fonction publique : Pour toute information complémentaire, vous 

pouvez contacter le Centre du service national d’Orléans :  

 : 02.38.65.21.32    Mail : csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr 

 

BRULAGE  DES  DECHETS   
 

Les déchets dits « verts » produits par les particuliers sont considérés 

comme des déchets ménagers.  

A ce titre, il est strictement interdit de brûler dans son jardin : l’herbe issue 

de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les résidus d’élagage, les résidus 

de taille de haies et arbustes, les résidus de débroussaillage, les épluchures 

etc… ainsi que les déchets ménagers.  

 

SECURITE / FRICHES 
 

En milieu aggloméré et à proximité de toute construction, toutes les 

parcelles en friches devront faire l’objet d’un nettoyage avant le 1erjuillet 

2019.  

Arrêté municipal du 9 juin 1998 

 

HORAIRES DECHETS VERTS 
 

Ouverture : 

Lundi et mercredi  13h30 - 17h00  

Samedi    10h00 - 12h00 

 

 

mailto:csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr


DECHETTERIE  D’ASSIGNY  
 

Heures d'ouverture : 

 

Lundi, mercredi et samedi : 
                          

01/04 au 30/09 : 8h - 12h et 13h30 - 18h30 

 

REGLEMENTATION  DES  BRUITS  DE  VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité sonore, ne 

peuvent être effectués que :  

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 

POSSIBILITE DE CONSULTER L’ARRETE DANS SON INTEGRALITE EN MAIRIE 

ET SUR LE SITE INTERNET 

 

CABINET  D’INFIRMIERES  LIBERALES   
 

Le  cabinet d’infirmières de Belleville sur Loire situé place Jean 

Moulin, (à côté du centre de dyalise),  vous accueille  tous les mardis et 

vendredis de 7 h 45 à 8 h 15.   02.48.72.50.29 

 

MEDECINS  DE  GARDE  
 

Pour connaître l’identité du médecin de garde durant les week-ends et 

jours fériés, il vous faut composer le 15 (centre des médecins de 

garde).  

 

 

 

 

 

 



TERRAINS  DE  TENNIS  
 

Les terrains sont ouverts au public depuis le   1er  avril 2019 de 8h à 21H  

en libre accès. Un règlement d’utilisation et un planning de réservation 

seront affichés à l’entrée des cours. Nous comptons sur le sens des 

responsabilités de chacun pour que ces courts ne soient pas dégradés.  

Si tel n’était pas le cas nous serions dans l’obligation de réglementer et 

fermer l’accès à ces cours.  

 

PECHEURS  BELLEVILLOIS 
 

Les habitants de Belleville sur Loire sont autorisés à pêcher au plan d’eau 

des Genièvres, dès lors qu’ils se sont acquittés d’une cotisation de 25 € à 

l’année. Règlement à effectuer uniquement par chèque à l’ordre du BLCP.  

Pour cela chaque Bellevillois âgé de plus de 16 ans devra se présenter en 

Mairie muni d’un justificatif de domicile et d’une photo d’identité pour 

retirer sa carte ainsi que le règlement de la pêche au coup.  

Gratuit pour les enfants de moins de 16 ans (obligatoirement accompagnés 

d’un adulte ayant lui-même une carte) 
 

Il est impératif d’être en possession de la carte pour prétendre aller 

pêcher au plan d’eau.  

 

BOULANGERIE  PIFFARD  

Votre baguette à toute heure  

La boulangerie PIFFARD de Belleville sur Loire met à votre disposition un 

distributeur de baguettes fraiches alimenté plusieurs fois par jour  sur le 

parking secondaire (AIEB) de la Centrale nucléaire de Belleville sur Loire.   

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 



LOTO  DU CENTRE  COMMUNAL  D’ACTIONS  SOCIALES  
 

Le Centre Communal d’Actions Sociales organisait le mercredi 15 juin 

dernier, un loto, en partenariat avec le Centre Intergénération  

Nos ainés se sont retrouvés pour une belle après-midi. Tous sont repartis 

avec de nombreux lots.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LES LOUPIOTS AU CENTRE INTERGENERATION  
 

le Centre Intergénération a accueilli le mercredi 22 mai dernier,  les enfants 

des loupiots, pour un après-midi jardinage, autour de deux ateliers. Ils ont  

pu réaliser des cartes à planter faites à partir de papier mâcher, et 

confectionner des fagots pour décorer les différentes jardinières.   

Ces deux ateliers étaient animés par la  Maison de Loire du CHER.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SOIREE   CALONS   

 

Suite aux soirées calons qui se sont déroulé les 1er et 15 mars 2019, 

le Centre Communal d’Action Sociale s’est réuni le jeudi 16 mai 2019, 

pour la remise de l’huile de noix.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PÔLE  EDUCATION,  ENFANCE  ET  LOISIRS 
 

Un grand MERCI à Monsieur et Madame MATON, heureux gagnants 

d’un énorme lapin en chocolat, qu’ils ont généreusement offert aux 

enfants des Loupiots …. Nos papilles s’en souviennent encore !!! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SOIREE   RETROSPECTIVE  DU  VOYAGE A NEW YORK  

 
On a fait beaucoup de photos, on a vu de si jolies choses, partagé de si bons 

moments que l’on ne pouvait pas les garder juste pour nous… 

Quel plaisir de se retrouver le vendredi 24 mai et de revivre ensemble ce 

magnifique voyage et de partager avec les familles notre aventure lors d’une 

projection (merci Vincent) et d’un buffet un brin américain ! 

 

 



 

 

Au programme cet été 

 
 

L’ALSH accueillera les enfants scolarisés en maternelle et primaire du 

lundi 8 juillet au vendredi 16 août.  

Pré-Inscription à la semaine dès à présent et jusqu’au samedi 15 juin 2019. 

Le programme des activités est en cours d’élaboration. 
 

Participation financière à la semaine repas compris en fonction de votre 

coefficient familial   
 

 

Quotient 

familial 

 

< 560 

 

 

561 > QF < 796 

 

797 > QF < 1032 

 

> 1032  

 

Hors 

commune 

 

Primaire 

 

 

32.50 € 

 

42.50 € 

 

47.50 € 

 

52.50 € 

 

77.50 € 

 

Maternelle 

 

 

30 € 

 

40 € 

 

45 € 

 

50 € 

 

75 € 

 

Semaine du 12 au 16 août  

Fermeture le jeudi 15 août 
 

 

Quotient 

familial 

< 560 561 > QF < 796 797 > QF < 1032 > 1032  Hors 

commune 

Primaire 26 € 34 € 38 € 42 € 62 € 

Maternelle 24 € 32 € 36 € 40 € 60 € 

 

 



Rappel  

Toute pré-inscription à l’ALSH ou en séjour ne sera validée qu’après le 

paiement d’un acompte de 50% du montant total, le solde devra être réglé 

lors du dépôt du dossier complété. 

 

 

 
 

 
 

Te donne rendez-vous pendant les vacances du lundi 08 juillet au 

vendredi 02 août   

 

Le programme d’activités est en cours d’élaboration et il sera affiché très 

vite sous les abris bus. 

Mais si tu as des idées n’hésite pas à faire tes propositions à Vincent, tu 

peux le rencontrer tous les mercredis après-midi au local à côté des 

Loupiots. 

 

Inscription à la journée obligatoire auprès de Nathalie à la Mairie  
 

 

Participation financière à la journée repas compris  

(En fonction du programme et non au choix du participant) 
 

QF < 560 = 6 € 

561 < QF < 796 = 6.50 € 

797 < QF < 1032 = 7.50 € 

> 1032  = 8.50 € 

 

Hors commune : 12 € 

 



Participation financière à la journée sans repas 

(En fonction du programme et non au choix du participant) 

 

QF < 560 = 3 € 

561 < QF < 796 = 3.50 € 

797 < QF < 1032 = 4.50 € 

> 1032  = 5.50 € 

 

Hors commune : 9 € 

 

C’est encore un peu loin, mais afin de faire au mieux 

pour satisfaire toutes les demandes, nous préparons déjà 

notre rendez-vous avec Mickey  

Attention, changement de dates : Week end avancé d’une 

semaine   

Sortie prévue le 30 novembre et 01 décembre 

 

 
 

Les Raboliots proposent le samedi 30 novembre et le dimanche 01 

décembre 2019, une sortie de 2 jours - 1 nuit dans la magie de noël à 

Disneyland Paris 
 

 



GYM  CLUB  BELLEVILLE  
 

 

PROGRAMME 

Juin 2019 
 

 

Venez essayer gratuitement toutes les activités suivantes  
 

 

 

 

 

Mercredi 5 juin 

 

Complexe Sportif 

Mercredi 12 juin 

 

Complexe Sportif 

Lundi 17 juin 

 

Salle des Fêtes 

 19h00 à      

   20h30 

Marche  
Avec ou sans bâton 

Marche 
Avec ou sans bâton 

 

19h00 à 

19h30 
Step débutant  Jumping Danse en ligne 

19h30 à 

20h00 
Zumba’Step Step LIA LIA 

20h00 à 

20h30 
Zumba Aéro’Boxe  Country 

20h30 à 

21h00 
Jumping Piloxing  

 

Attention :  
Le cours sera maintenu si nous sommes au moins 10 personnes 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter : 

par mail (gym.club.belleville18@gmail.com)  

ou par téléphone (02.48.72.59.34) 

 

mailto:gym.club.belleville18@gmail.com


 



 

 



 



 



 



 

 



 

 



 



 

 



 



 



SAMEDI 20 JUILLET 2019 

                  FETE 

      de la MADELEINE 
A l’étang des Genièvres 

 

Organisée par l’association « FAUT QUE CA TOURNE » 

8H : BROCANTE - Vide grenier 

    Pour tout renseignement, appeler Sara au 06.28.91.05.87 

9H : Randonnée pédestre (8 et 12 km) 

    Participation : 3 € 

14H30: ANIMATIONS  

Manèges forains, Structures gonflables, Tour en calèche, Caricaturiste, 

PATSY, maquillage enfant … 

20H : BAL DISCO 

 

   FEU D’ARTIFICE à la tombée de la nuit 

                      (Offert par la municipalité) 

 

REPAS CHAMPETRE (midi et soir) 
 

 

 

 



 Brocante - Vide Grenier  

Organisée par l’association « Faut que ça tourne » 
 

 

1 – DATE ET LIEU : 

La brocante aura lieu  le : SAMEDI 20 JUILLET 2019 à l'Etang des 

Genièvres. 

2 – LES INSCRIPTIONS :  

L’inscription ne sera définitive, qu’après réception des pièces à 

fournir (voir ci-dessous). 

 Demande d’inscription brocante remplie complètement  

 Photocopie de la carte d’identité pour  les amateurs ou de la carte 

professionnelle, 

3 - TARIF : 

Les 4 premiers mètres sont gratuits (longueur d’une voiture).  

Chaque mètre supplémentaire est fixé à 2,00 €. 

4 - LES EMPLACEMENTS :  

Ils seront attribués le samedi matin dans l’ordre d’arrivée des 

exposants. En aucun cas, l’exposant se placera où il le voudra. Les 

exposants pourront se présenter à partir de 6h00. 

5 - RESPONSABILITE : 

L’exposant sera responsable de son stand. Les organisateurs bénévoles 

déclinent toute responsabilité en cas de perte, vol, accident, dégradation 

volontaire ou involontaire et autre évènement néfaste. 

A leur départ, les exposants devront laisser leur emplacement 

propre. En aucun cas il ne sera admis de dépôt de marchandises 

invendues ou de détritus sur la zone de brocante après le départ de 

l’exposant. 

 



 Brocante - Vide Grenier  

Organisée par l’association « Faut que ça tourne » 
 

 

DEMANDE D’INSCRIPTION BROCANTE :    

SAMEDI 20 JUILLET 2019 

Nom ou raison social : ………………………………………………… 
 

Adresse complète : ……………………………………………………. 

…………………………………………………………………………. 

Tel : …………………….. Email : …………………………………….. 
 

Amateur 

 

Pièce d’identité N° : 

………………………. 

Délivrée le : 

…………………………  

à : ………………………           

Professionnel  

N° Registre du commerce ou des Métiers :  

………………………………………………. 

 

Délivrée le : ……………………………..….. 

à : …………………………………………… 

 

   

Emplacement :   4 mètres gratuits  +  ……. M x 2,00 € = ……… Euros. 
 

Je déclare sur l’honneur :  

 De ne pas être commerçant 

 De ne pas vendre que des objets personnels ou usagés 

 De non- participation à 3 autres manifestations de même nature au 

cours de l’année  

 

Fait le …………………………                  

à………………………………... 

Signature 
 

Mme BRUNOT Sara (Vice-secrétaire de l’association) 

2 route des Guillots – 45420 Faverelles. 06.28.91.05.87 

 



 



 



 

 
 



 



 



 



 
 



CLUB  DE  NATATION  BELLEVILLOIS  
 

Le Club de nation de Belleville remercie la municipalité pour la mise à 

disposition de la  piscine lors des championnats départementaux d’été du 

cher et Handisport qui se sont déroulés le 25 et 26 mai dernier.  

Remercie également les élus présents Madame Tatiana LANTERNIER et 

Monsieur Eric LOUP, pour la remise des médailles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 

 



BOXING - CLUB - BELLEVILLOIS 
 

Challenge Handiboxe Gilbert Joie à Bourges 
 

2 médailles d'or pour les Bellevillois  !! 
 

Samedi 11 mai au CREPS de Bourges se déroulait le 11ème Challenge 

Handiboxe Gilbert JOIE, une  compétition National avec la participation 

des Dom  Tom. Ce Challenge organisé par la Fédération Française de Boxe, 

la Région Centre Val de Loire et le Comité Départemental du Cher. Il réunit 

117 compétiteurs de tout handicap. Le Boxing Club Bellevillois sous la 

coupe de l’entraîneur Sylvain BOULLET présentait deux boxeurs pour 

cette compétition : Olivier MARTIN handiboxeur senior 67kg et Sébastien 

DHAINAUT, senior 88kg. Une formalité pour Olivier qui participe à son 

6ème challenge, champion de France en 2017, vice-champion de France en 

2018, il remporte ses 2 victoires face à des adversaires du «  insert Boxing 

18 » de Bourges. Un nouveau titre de champion de France 2019 bien mérité. 

Pour Sébastien nouveau handiboxeur qui découvre la compétition que 

depuis cette saison, il rencontrait lui aussi deux boxeurs du «  Insert Boxing 

18  » de même niveau, il remporte ses deux victoires haut la main, il devient 

champion de France dans sa catégorie rejoignant ainsi Olivier. 

 Le Boxing Club Bellevillois peut être fière de ses deux nouveaux titres 

ainsi que de ses boxeurs, un grand bravo à eux.   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



BOXING - CLUB - BELLEVILLOIS 
 

Le weekend 18 mai  Lauryne a participé à Volvic au tournoi international 

des volcans. Lauryne a su défendre les couleurs de belleville sur loire  en 

remportant sa ceinture contre une boxeuse qui fait partie de l'équipe de 

France Ambrine Zitouni du club Toulouse bagatelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT : 
 

Boullet sylvain (prévôt fédéral)  

06-58-41-45-58 
Corcellis Cédric (prévôt fédéral)  

07-70-37-11-05 
 

Complexe sportif de Belleville  

Route de Santranges  

Entraînements :  

Boxe éducative débutant : Lundi - Mercredi - Vendredi  de 18h00 à 

19h00. 

Boxe éducative confirmé - Boxe amateur - Boxe loisir: Lundi -

Mercredi -Vendredi de 19h00 à 21h00. 



 

  DIMANCHE 5 MAI 

TROPHEE DEPARTEMENTAL JEUNES 

A BELLEVILLE 

Le complexe sportif recevait la cinquième et avant-dernière étape des 

tournois jeunes. Tournoi en double : Double Hommes, Double Dames et 

Double Mixte. Une soixantaine de participants du département et des 

départements limitrophes étaient présents. 

Nos jeunes badistes bellevillois y participaient. 
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